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Message du maire   

Le conseil municipal et la population félicitent les propriétaires de l’Érablière Chez Angelo et Anita Trépanier pour leur implication de 
production de divers produits d’érable depuis 60 ans.  Le printemps est arrivé! Plusieurs parmi vous ont hâte de voir la neige disparaitre. 
Cependant le conseil municipal désire vous rappeler qu’il est interdit de déposer la neige sur les trottoirs et dans les rues. L’écocentre 
sera ouvert chaque samedi à partir du 1er avril 2023. Profitez de cette occasion pour faire un ménage sur votre terrain afin que notre 
municipalité demeure belle et accueillante. Un petit rappel : mercredi le 26 avril 2023 à 19h00 à la salle Aubin il y  aura une soirée 
d’information pour les citoyens de la MRC de Mékinac concernant la collecte des matières compostables (le bac brun). Pour y participer 
on vous demande de vous inscrire soit en téléphonant à la municipalité ou par internet à Enercycle.ca/bac brun. 

Michel Rheault, maire 

418-289-2070 

Condensé des  procès -verbaux non -adoptés  de févr ier  et  mars 2023  

P rocès-verbal de la séance extraordinaire 
du conseil de la Municipalité de Sainte-

Thècle tenue le lundi 20 février 2023, à 19 
heures, sous la présidence du maire, 
monsieur Michel Rheault, Sébastien 
Moreau, Roxanne Bureau-Grenier, Julie 
Bertrand, Frédéric Lapointe, Jacques Tessier 
et Bertin Cloutier.  

Rés. 2023-02-051 : Engagement 
d’une firme d’avocats pour le service 

première ligne 

Le conseil accepte l’offre de service en droit 
municipal de Lavery, de Billy pour le forfait 
complet au coût de 1 200$ plus taxes pour 
l’année 2023. 

Rés. 2023-02-052 : Mandat en relations 
du travail – Beauvais-Truchon  

Le conseil mandate la firme Beauvais 
Truchon afin qu’elle la représente dans les 
dossiers no 400029190, 400029275, 
400029688 et 400029251, et ce, aux tarifs 
horaires alors en vigueur, le cas échéant, 
renonce, sous réserve de certaines 
conditions, au secret professionnel et au 
privilège relatif au litige à l’égard des 
mandats confiés à la FQM par la résolution 
no 2022-08-225 au bénéfice de Beauvais 
Truchon, autorise les représentants nommés 
par la FQM à transmettre toute information 
qu’ils jugent pertinents au bon déroulement 
de leurs mandats respectifs, aux 
représentants nommés par Beauvais 
Truchon, suivant le mandat confié par la 
présente résolution. 

Rés. 2023-02-053 : Engagement 
d’une firme d’avocats pour la demande 

d’accès à l’information d’un citoyen 

Le conseil accepte l’offre de la firme 
d’avocats Bélanger, Sauvé concernant la 
demande d’accès à l’information du 10 mars 
2022. 

Rés. 2023-02-054 : Barrage du lac du 
Jésuite-Entente relative à la fourniture 

du personnel technique de la FQM 

Le conseil accepte l’entente relative à la 
fourniture du personnel technique de la 

FQM concernant l’application de la Loi sur 
la sécurité des barrages et le Règlement sur 
la sécurité des barrages pour le barrage du 
lac du Jésuite et autorise le maire et la 
directrice générale à signer pour et au nom 
de la municipalité cette entente. 

Rés. 2023-02-055 : Remplacement du 
cellulaire du directeur des travaux 

publics 

Le conseil remplace le cellulaire du 
directeur les travaux publics par un 
cellulaire de marque Galaxy S23 128Go et 
achète un chargeur super rapide de Solutia 
Télécom au coût de 519,99$ plus taxes. 

Rés. 2023-02-056 : Installation 
d’affiches routières agricoles 

Le conseil accepte d’installer les affiches 
routières agricoles sur les deux routes 
municipales conditionnellement à ce que le 
coût de celles-ci soit défrayé par la MRC de 
Mékinac. 

********************** 

P rocès-verbal de la séance ordinaire du 
conseil de la Municipalité de Sainte-

Thècle tenue le lundi 13 mars 2023, à 20 
heures, sous la présidence du maire Michel 
Rheault, Sébastien Moreau, Julie Bertrand, 
Frédéric Lapointe, Jacques Tessier et Bertin 
Cloutier. 

Rés. 2023-03-060 : Adoption du procès-
verbal des séances du mois de février 

Le conseil adopte le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 6 février 2023 et de la 
séance extraordinaire du 20 février 2023. 

Rés. 2023-03-061 : Dépôt de la 
correspondance de février 2023 

Le conseil autorise le dépôt de la 
correspondance du mois de février 2023. 

Avis de motion et dépôt du projet de 
règlement 395-2023  

Sébastien Moreau donne avis de motion, 
qu’il sera adopté, le règlement 395-2023 
modifiant le règlement des permis et 
certificats #333-2016 pour les 

établissements d’hébergement touristique 
ainsi que la modification de la section 10 
pour la tarification sur le territoire de la 
Municipalité de Sainte-Thècle et dépose le 
projet du règlement numéro règlement 395-
2023 modifiant le règlement des permis et 
certificats #333-2016 pour les 
établissements d’hébergement touristique 
ainsi que la modification de la section 10 
pour la tarification sur le territoire de la 
Municipalité de Sainte-Thècle. 

Rés. 2023-03-062 : Règlement 395-2023 
modifiant le règlement des permis et 

certificats #333-2016 pour les 
établissements d’hébergement touristique 
ainsi que la modification de la section 10 
pour la tarification sur le territoire de la 

Municipalité de Sainte-Thècle 

Le conseil adopte le projet de règlement 395
-2023 modifiant le règlement des permis et 
certificats #333-2016 pour les 
établissements d’hébergement touristique 
ainsi que la modification de la section 10 
pour la tarification sur le territoire de la 
Municipalité de Sainte-Thècle. 

Avis de motion et dépôt du projet de 
règlement 396-2023  

Jacques Tessier donne avis de motion, qu’il 
sera adopté, le règlement 396-2023 relatif à 
la démolition d’immeubles patrimoniaux sur 
le territoire de la Municipalité de Sainte-
Thècle et dépose le projet du règlement 
numéro règlement 396-2023 relatif à la 
démolition d’immeubles patrimoniaux sur le 
territoire de la Municipalité de Sainte-
Thècle. 

Rés. 2023-03-063 : Règlement 396-2023 
relatif à la démolition d’immeubles 
patrimoniaux sur le territoire de la 

Municipalité de Sainte-Thècle 

Le conseil adopte le projet de règlement 396
-2023 relatif à la démolition d’immeubles 
patrimoniaux sur le territoire de la 
Municipalité de Sainte-Thècle. 

Rés. 2023-03-064 : Assemblée publique de 
consultation pour le règlement 396-2023 

relatif à la démolition d’immeubles 



patrimoniaux sur le territoire de la 
Municipalité de Sainte-Thècle 

Le conseil tiendra une assemblée publique de 
consultation concernant le projet de règlement 
396-2023 relatif à la démolition d’immeubles 
patrimoniaux sur le territoire de la Municipa-
lité de Sainte-Thècle le lundi 27 mars 2023 à 
19h00 à la salle du conseil municipal. 

Avis de motion et dépôt du projet de 
règlement 397-2023  

Julie Bertrand donne avis de motion, qu’il 
sera adopté, le règlement 397-2023 modifiant 
le règlement de zonage #337-2016 et dépose 
le projet du règlement numéro règlement 397-
2023 modifiant le règlement de zonage #337-
2016. 

Rés. 2023-03-065 : Règlement 397-2023 
modifiant le règlement de zonage #337-

2016 

Le conseil adopte le projet de règlement 397-
2023 modifiant le règlement de zonage #337-
2016 

Rés. 2023-03-066 : Assemblée publique de 
consultation concernant le règlement 397-

2023 modifiant le règlement de zonage 
#337-2016 

Le conseil tiendra une assemblée publique de 
consultation concernant le projet de règlement 
397-2023 modifiant le règlement de zonage 
#337-2016 le lundi 27 mars 2023 à 19h15 à la 
salle du conseil municipal. 

Rés. 2023-03-067 : ADMQ/Formation 
pour la directrice générale 

Le conseil accepte que la directrice générale 
participe au webinaire « Quand l’ingérence 
devient un acte répréhensible » de l’ADMQ 
au coût de 125$ plus taxes. 

Rés. 2023-03-068 : Offre de services 
professionnels en ingénierie de Pluritec  

Le conseil accepte que l’offre de services 
professionnels en ingénierie de Pluritec au 
montant de 114 510$ plus taxes pour la cons-
truction d’un nouveau garage municipal. 

Rés. 2023-03-069 : Approbation des 
comptes de février 2023 

Le conseil adopte les comptes du mois de 
février au montant de 498 137,36$. 

Rés. 2023-03-070 : Demande d’aide 
financière de la Société canadienne du 

Cancer 

Le conseil ne contribue pas à cette campagne 
de financement de la Société canadienne du 
Cancer. 

Rés. 2023-03-071 : Demande d’aide 
financière de la Fondation de la SSS 

de l’Énergie 

Le conseil contribue financièrement pour la 
somme de 100$ à la campagne de finance-
ment de la Fondation de la SSS de l’Énergie. 

Rés. 2023-03-072 : Rapport d’activité de la 
Régie des incendies du Centre-Mékinac 

pour l’année 2022 

Le conseil adopte le rapport d’activité de la 
Régie des incendies du Centre-Mékinac pour 
l’année 2022. 

Rés. 2023-03-073 : Annulation de vidanges 
de fosses septiques en 2022 

Le conseil annule la vidange de la fosse sep-
tique de 2022 du 2331, chemin Saint-Michel 
Nord puisqu’il s’agit d’une erreur administra-
tive mais n’annule pas la vidange de la fosse 
septique de 2022 du 600, chemin du Canton-
de-Le Jeune puisque le chemin d’accès appar-
tient au propriétaire et qu’il est de sa respon-
sabilité de veiller à son entretien. 

Rés. 2023-03-074 : Demande de citoyens 
concernant l’annulation de la taxe de 
service pour les matières organiques 

Le conseil refuse d’annuler la taxe de service 
pour les matières organiques pour les deux 
propriétés.  

Rés. 2023-03-075 : CTA Mékinac/adoption 
des prévisions budgétaires 2023, de la coti-
sation 2023 et du plan de développement de 

transport adapté mis à jour en 2023 

Le conseil mandate la Corporation de Trans-
port Adapté Mékinac pour organiser un ser-
vice de transport adapté sur son territoire en 
2023, adopte les prévisions budgétaires 2023 
de la Corporation de Transport Adapté Mé-
kinac au montant de 282 614 $, adopte le 
montant de notre cotisation pour l’exercice 
financier 2022 de 9 440,90 $ payable le 1er 
janvier 2023 et adopte le plan de développe-
ment de transport adapté mis à jour en 2023. 

Rés. 2023-03-076 : Adoption des états 
financiers au 31 décembre 2021 de l’Office 

municipal d’habitation de Mékinac 

Le conseil adopte les états financiers 2021 de 
l’Office municipal d’habitation de Mékinac 
ainsi que la contribution de la Municipalité 
de Sainte-Thècle de 977$ au déficit d’exploi-
tation. 

Rés. 2023-03-077 : Mouvement de la Santé 
mentale du Québec/Proclamation de la 

Journée Nationale de la promotion de la 
santé mentale positive 

Le conseil proclame la Journée nationale de la 
promotion de la santé mentale positive et in-
vite les citoyennes et citoyens ainsi que toutes 
les organisations et institutions de sa munici-
palité à faire connaitre les outils de la Cam-
pagne annuelle de promotion de la santé men-
tale sous le thème CRÉER DES LIENS et être 
bien entouré·es.   

Rés. 2023-03-078 : AFVSM – Dépôt de 
projet pour l’obtention de plants d’arbres/

Mai, mois de l’arbre et des forêts  

Le conseil autorise Valérie Fiset, directrice 
générale, à commander des plants via l’Asso-
ciation forestière de la Vallée du St- Maurice, 
dans le cadre du Mois de l’arbre et des forêts 
et d’assurer la gestion du projet en lien avec 
la distribution des plants pour et au nom de la 
Municipalité de Sainte-Thècle.  

 

Rés. 2023-03-079 : Appui à la Ville de 
Matane, à la Municipalité de la Présenta-

tion et à la Municipalité de Saint-Ambroise
-de-Kildare/Assurance des immeubles 

patrimoniaux 

Le conseil appuie la Ville de Matane, la Mu-
nicipalité de la Présentation et la Municipalité 
de Saint-Ambroise-de-Kildare dans leurs de-
mandes concernant les assurances des bâti-
ments patrimoniaux; demande au gouverne-
ment du Québec d’intervenir auprès du gou-
vernement du Canada et des autorités compé-
tentes pour trouver rapidement des solutions 
afin de garantir, à coût raisonnable, l’assura-
bilité de tous les immeubles patrimoniaux et 
cela peu importe l’âge du bâtiment ou d’une 
composante, l’identification du bâtiment à un 
inventaire, son statut, sa localisation au zo-
nage ou sa soumission à des règlements visant 
à en préserver les caractéristiques; demande à 
l’ensemble des MRC et des municipalités du 
Québec ainsi qu’aux intervenants en protec-
tion du patrimoine québécois de joindre leur 
voix en adoptant cette résolution; transmet 
cette présente résolution au gouvernement du 
Québec, au ministère de la Culture et des 
Communications, au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation, aux députés 
fédéraux et provinciaux du territoire, ainsi 
qu’à la Fédération québécoise des municipali-
tés et à l’Union des municipalités du Québec. 

Rés. 2023-03-080 : Offre de Centre du 
Jardin Multi-fleurs pour l’entretien de 

l’aménagement paysager de la fontaine et 
du kiosque devant l’église  

 Le conseil accepte l’offre de Centre du Jardin 
Multi-fleurs pour la fourniture et la plante des 
fleurs annuelles, la fourniture de compost et 
de paillis ainsi que l’entretien des aménage-
ments paysagers de la fontaine et du kiosque 
devant l’église au coût de 1 250$ plus taxes. 
Monsieur Jacques Tessier se prononce contre 
cette résolution.  

Rés. 2023-03-081 : MRC Mékinac/
Autorisation de dépôt d’un dossier de can-

didature — Reconnaissance à titre de 
MRC amie des enfants (MAE) 

Le conseil autorise et approuve le dépôt à 
Espace MUNI du dossier de candidature pour 
l’obtention de de la reconnaissance MRC 
amie des enfants (MAE) ; confirme que le 
maire et la directrice générale soit les porteurs 
du dossier MAE pour la municipalité de 
Sainte-Thècle; et autorise la directrice géné-
rale à signer les documents nécessaires à cette 
fin. 

Rés. 2023-03-082 : Demande d’aide 
financière à la SSJB de la Mauricie pour 
l’organisation d’activités lors de la Fête 

Nationale 

Le conseil autorise la directrice générale à 
présenter une demande d’aide financière dans 
le cadre du Programme d’assistance finan-
cière pour les célébrations locales 2023 pour 
l’organisation d’activités pour la Fête Natio-
nale. 



Rés. 2023-03-083 : Nomination d’un comité 
pour procéder à l’embauche des étudiants 

(camp de jour et entretien du parc)  

Le conseil nomme sur le comité d’embauche 
les étudiants pour le camp de jour Julie Ber-
trand et Valérie Fiset.  

Rés. 2023-03-084 : Camp de jour estival 
2023/tarification 

Le conseil établit les tarifs suivants pour le 
service d’animation saison estivale 2023 :  

 o Les frais d’inscription pour les activités de 
9h à 16h seront de 200 $ pour le premier en-
fant, 165 $ pour le deuxième enfant de la 
même famille, 140 $ pour le troisième enfant 
de la même famille et gratuit pour les autres 
enfants de la même famille résidant à la 
même adresse civique pour l’été dont les pa-
rents sont résidents et/ou propriétaires à 
Sainte-Thècle et ces montants sont doublés 
pour les enfants dont les parents ne sont pas 
résidents et n’ont pas de propriété à Sainte-
Thècle. Le camp de jour débutera le 26 juin 
2023 jusqu’au 11 août 2023 soit pour une 
période de sept (7) semaines. Le tarif journa-
lier sera de 20$ par jour et le tarif hebdoma-
daire sera de 70$ par semaine.  
o La tarification pour le service de garde de 
7h30 à 9h00 et de 16h00 à 17h30 sera de sept 
(7 $) dollars par jour par enfant. Une pénalité 
de 1$ aux 5 minutes sera imposée aux pa-
rents retardataires (après 17h30). 

Rés. 2023-03-085 : Offre de Planitou pour 
un logiciel de gestion des camps de jour 

Le conseil accepte l’offre de Planitou pour le 
logiciel de gestion des camps de jour selon le 
forfait PRO. 

Rés. 2023-03-086 : Programme 
d’assistance financière au programme 
d’accompagnement en loisir pour les 

personnes handicapées  

Le conseil demande une aide financière dans 
le cadre du Programme d’assistance finan-
cière au programme d’accompagnement en 
loisir pour les personnes handicapées à 
l’URLS de la Mauricie pour la saison estivale 
2023 et autorise Valérie Fiset, directrice gé-
nérale, à signer la demande pour et au nom 
de la municipalité.  

Rés. 2023-03-087 : Désignation de 
personnes pour signer et être les 

interlocuteurs avec la Sûreté du Québec – 
poste de Mékinac  

Le conseil nomme Michel Rheault, Valérie 
Fiset et Julie Veillette pour signer et être les 
interlocuteurs avec la Sûreté du Québec 

Rés. 2023-03-088 : Demande d’autorisa-
tion pour l’organisation d’un lave-auto  

Le conseil ne permet pas la tenue d’un lave-
auto à des fins privées sur un terrain de la 
municipalité. 

Rés. 2023-03-089 : Appui au Bureau 

d’écologie appliqué pour le Programme 
Amélioration de la qualité des habitats 

aquatiques (AQHA) de la Fondation de la 
faune Québec – Caractérisation des 

habitats de reproduction essentiels pour les 
populations de maskinongés du lac Croche, 
du lac Traverse et de la rivière des Envies, 

Municipalité de Sainte-Thècle 

Le conseil ppuie l’initiative du Bureau d’éco-
logie appliquée (BEA) pour son projet sur la 
caractérisation des habitats de reproduction 
essentiels pour les populations de maskinon-
gés du lac Croche, du lac Traverse et de la 
rivière des Envies dans la municipalité de 
Sainte-Thècle et participe aux échanges 
d’informations et offre la collaboration de la 
municipalité pour faciliter la récolte des infor-
mations nécessaires au projet (accès gratuit 
aux rampes de mises à l’eau, matériel, etc.) 
dans la mesure de ses capacités. 

Rés. 2023-03-090 : Politique de reprise 
des chemins privés 

Le conseil adopte la Politique de reprise des 
chemins privés. 

Section Règlements municipaux 

La prochaine réunion du conseilmunicipal 

se tiendra le lundi 13 mars 2023 à 20h à la 

salle du conseil, local 213.  

Bienvenue à tous! 

Les projets de règlements 395-2023, 396-2023 et 397-2023 sont disponibles pour consultation sur le 
site Internet de la municipalité à www.ste-thecle.qc.ca dans l’onglet Vie municipale, section 
Informations, item Règlements administratifs. Puis, choisissez l’item Urbanisme. Une soirée de 
consultation se tiendra pour les règlements 396-2023 et 397-2023 à la salle du conseil, local 213 de 
l’Hôtel de Ville, le lundi 27 mars à 19h00 et 19h15. 

Inspecteur en bâtiment et en environnement 
Vous pouvez communiquer avec Monsieur Benoît Caouette pour l’émission de vos permis. Son horaire est les lundis, mardis et vendredis, de 
8h30 à midi et de 13h à 16h30. Vous pouvez le rejoindre par téléphone au (418) 289-2070 poste #4 ou par courriel à l’adresse: 
inspecteur.ste@regionmekinac.com 

 
 Sans permis, c’est pas permis!  
 Nul ne peut, sans avoir obtenu préalablement un permis de construction, construir e, agrandir , réparer , rénover , trans-
former, déplacer, démolir, reconstruire un bâtiment ou une construction. Tous les usages, constructions, activités, ouvrages, tra-
vaux, modifications suivants sont interdits sans l'obtention d'un certificat d'autorisation, pour  le changement d'usage 

d’un terrain ou d’une construction; l'utilisation mixte d'un terrain ou bâtiment; l'érection ou la modification d'une construction autre qu'un 
bâtiment; le transport d'un bâtiment; l'installation d'un bâtiment temporaire ou la pratique d'un usage temporaire; l’installation d’une roulotte; 
la pose ou la modification de toute enseigne; les travaux effectués dans la zone de protection du milieu riverain; les travaux effectués dans 
une zone de glissement de terrain, l’augmentation de la capacité d’élevage ou la modification du type d’élevage d'un établissement de produc-
tion animale; l'implantation ou l'agrandissement d'un site de matériaux secs, d'une carrière ou sablière; la construction d’un nouveau chemin 
visant à desservir un bâtiment principal; l’abattage des arbres; l’abattage des arbres dans les zones tampons exigées au Règlement de zonage. 
Nous vous rappelons que bien que cela ne prend habituellement que quelques jours entre le moment où votre demande de permis est déposée 
et l’émission de votre permis, la loi permet un délai de 30 jours pour l’émission d’un permis. Nous vous recommandons donc de déposer 
votre demande le plus tôt possible avant le début des travaux afin de vous assurer d’avoir votre permis dans les temps. 

 
ÉCOCENTRE MUNICIPAL - HORAIRE D’ÉTÉ 
L’écocentre débute son horaire d’été à compter du 1er avril. Il sera donc ouvert tous les samedis, de 9h à midi et de 13h à 16h. 

Section Urbanisme et travaux publics 



ABRIS D’AUTO TEMPORAIRE  
Les abris doivent être érigés seulement durant la période du 1er octobre d’une année au 1er mai de l’année suivante. Donc à 
compter du 1 er mai tout abri temporaire doit être démantelé (toile et structure) et rangé jusqu’au mois d’octobre.  
 

ANIMAUX  
Le règlement provincial prévoit que le propriétaire ou gardien d’un chien doit l’enregistrer auprès de la municipalité locale de sa 
résidence principale dans un délai de 30 jours de l’acquisition du chien, de l’établissement de sa résidence principale dans une 
municipalité ou du jour où le chien atteint l’âge de 3 mois. Il est possible de procéder à l’enregistrement de votre chien auprès de 
la municipalité ou par courriel à ste-thecle@regionmekinac.com.  

 
NORMES GÉNÉRALES À RESPECTER  

 Obligation d’enregistrement des chiens et obligation de la municipalité de remettre une médaille;  

 Obligation du chien de porter en tout temps la médaille délivrée par la municipalité;  

 Dans un endroit public, un chien doit en tout temps être sous le contrôle d’une personne capable de le maîtriser tenu d’une laisse d’une 
longueur maximale de 1,85 mètre et si le chien pèse plus de 20kg, porter en tout temps attaché à sa laisse, un licou ou harnais;  

 Un chien ne peut se trouver sur une propriété appartenant à une autre personne sans son consentement.  

Section Urbanisme et travaux publics 

Section Sécurité incendie 
Visite de prévention incendie résidentielle 

 
Afin de sensibiliser la population des municipalités desservies par la Régie des incendies du Centre-Mékinac, à la prévention 
des incendies résidentiels, les pompiers procèdent à des visites de prévention résidentielles sur l’ensemble de son territoire, tout 
au long de l’année. 
 

Lors de ces visites, les pompiers vérifient entre autres le bon fonctionnement et la conformité des équipements de sécurité et de protection 
incendie tels que les avertisseurs de fumée, les avertisseurs de monoxyde de carbone et les extincteurs. De plus, ils vérifient, sans s’y limiter, 
que les issues soient bien dégagées, que les panneaux électriques soient dégagés minimalement de 1m et que le numéro civique du bâtiment 
soit présent et bien visible de la voie publique. Le tout, conformément à la réglementation municipale en vigueur, dans le but d’assurer la sé-
curité des occupants. 
 
En cas de non-conformité au règlement en vigueur, un avis écrit sera alors émis et remis à l’occupant des lieux. Celui-ci devra s’y conformer 
en apportant les corrections nécessaires, dans les 7 jours suivants la visite du service incendie et en informer le service incendie en faisant 
parvenir le formulaire de retour obligatoire attaché au bas de l’avis émis, à l’adresse indiquée sur ce dernier. 
 
Lors de ces visites, n’hésitez pas à poser des questions aux pompiers. Ils peuvent vous renseigner et vous donner des conseils de prévention 
utiles et pertinents pour votre sécurité et celle de votre famille.  
 
*À noter qu’aucun organisme ou entreprise n’est mandaté par votre municipalité ou la Régie des incendies Centre-Mékinac pour procéder à la 
vente ou l’inspection d’appareils de sécurité ou de protection incendie. Soyez alerte! Vous pouvez dénoncer ce type de sollicitation en  
téléphonant directement au bureau de votre municipalité ou à la Régie des incendies du Centre-Mékinac au 418 365-1866 ou par courriel : 
prevention@incendiemekinac.com 
 
Anthony Rheault, Capitaine à la prévention incendie et à la formation 
Téléphone : 418.365.1866  
Télécopieur : 418.365.1593 
Courriel : prevention@incendiemekinac.com  

Section Culturelle 

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS - 150E ANNIVERSAIRE 
 
La Municipalité de Sainte-Thècle fête en 2023 son 150e anniversaire! En effet, c'est le 15 mars 1873 que 
Mgr Louis-F. Laflèche, évêque des Trois-Rivières, décréta l'érection canonique de la paroisse de Sainte-
Thècle, suite à la requête portant 40 signatures faite par le curé Moïse Proulx indiquant : « Que la dis-
tance de neuf milles que plusieurs d’entr’eux ont à parcourir pour se rendre à l’église de Saint-Tite où ils 
ont été desservis jusqu’à présent et les difficultés que leur présentent les chemins et les lacs qu’ils ont à 

traverser les mettent dans une grande gêne pour accomplir tous leurs devoirs de religion et sont autant de motifs qui leur font sentir vive-
ment le besoin de former une paroisse à part; vos requérants supplient respectueusement Votre Grandeur de vouloir leur permettre d’éri-
ger une chapelle sur la terre donnée par l’Honorable Price et d’ériger canoniquement en paroisse sous l’invocation de Saint Olivier le terri-
toire ci-dessus mentionné. »  Afin de célébrer dignement cet anniversaire, la municipalité désire mettre en place un comité de bénévoles 
afin d'organiser les festivités. Cela vous intéresse? Faites parvenir vos coordonnées à Valérie Fiset, directrice générale, à l'adresse courriel  
valerie.fiset@regionmekinac.com  

mailto:prevention@incendiemekinac.com
mailto:prevention@incendiemekinac.com
https://www.facebook.com/SteThecle?__cft__%5b0%5d=AZUamXiwHExBk9FdHwEuWYuXa6y8yc2RN3WFTjd1XO2OjfL2aJLZhpoRTEMGJQrLXA_XUXwDo-U-C2U5W6J2gHu-o5Tru3CkG78Of0sz40_KD8t-IwWWXYYagmAUO24VJW4hXJEJ74a8ZVZ2YticpdBa04g9Q1DcBJHx6G73pfQ-be7MZeFV-9ohgSNEYtGlEkA&__tn__=-%5dK-


 

Bibliothèque municipale 
 

Venez consulter nos nouveautés! 
 

 
Heures d’ouverture :  
Mercredi : 13 h à  20 h 
Samedi : 9 h à 11 h  
 
EMPRUNTS ET RETOURS DE DOCUMENTS 
Vous pouvez emprunter un maximum de 5 documents à la fois. 
La durée du prêt est de 21 jours. 
Les documents pourront être renouvelés 2 fois, sauf en cas de retard 
ou de réservation. 
Les frais de retard par document sont de 0,05 $ par jour. 
 
Bibliothèque municipale 
301, rue Saint-Jacques  local 203 
Sainte-Thècle (Québec) G0X 3G0 
418 289-3717 
biblio016@reseaubibliocqlm.qc.ca  

  
Adultes 

  
  

  
Titres 

  
Auteurs 

  
Le pendu 

 
Louise Penny 

  
Le mage du Kremlin 

  
Giuliano Da Empoli   

  
Le sanatorium des écrivains 

  
Suzanne Myre 

  
Cabale 

  
Michael Delisle 

  
Le remplaçant 

  
Prince Harry 
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Par la présente, la Coopérative de Solidarité Santé de Sainte-Thècle invite ses membres à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra 
 

Mercredi le 26 avril 2023 
À la Coopérative de Santé 

De Sainte-Thècle 
115, rue Lacordaire,  

Dès 19h00 
 
L’ordre du jour sera remis sur place.  Les administrateurs sortants et rééligibles sont  madame Marthe St-Arneault, présidente et 
monsieur Jacques Tessier, vice-président (représentant de la Municipalité de Sainte-Thècle). 
 
Nous comptons sur votre présence. 
 
N.B. Seuls les membres ayant acquitté leurs contributions annuelles 2021 et 2022 pourront participer activement à l’assemblée.  
 
 
Gilles Baril 
Secrétaire du conseil d’administration 

 
Donnée à Sainte-Thècle, ce  13 mars 2023 

mailto:biblio016@reseaubibliocqlm.qc.ca
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Marie-Claude Beaudry 
Esthéticienne & Électrolyste 

 

Sur rendez-vous 
mcbesthetique@gmail.com 

418 922-3128 
 

Membre de l’association des professionnels 
en électrolyse et soins esthétiques du Québec 

 

500, rue St-Jacques, Ste-Thècle (QC) G0X 3G0 

FADOQ Sainte-Thècle 
 
N'oubliez pas de renouveler vos cartes de 
membres. Vous pouvez payer par Internet ou 
payer directement au local 214, 2e étage de l’Hôtel 
de Ville, 301, rue Saint-Jacques à Sainte-Thècle 
les mardis et mercredis entre 11hres et 16hres.  
 

Votre carte vous donne droit à beaucoup de rabais et il n'y a pas de 
franchise à payer en cas d'accident avec votre automobile avec la 
compagnie d'assurance Intact. En ayant votre carte Fadoq, vous éco-
nomisez aussi dans plusieurs commerces. 
 
Merci et à bientôt!  
Diane Larose /Présidente 418-366-1298 

Chevaliers de Colomb 
 

Le déjeuner mensuel des Chevaliers de Co-
lomb aura lieu le dimanche 2 avril 2023, à la 
salle Morin, au sous-sol de l’église, après la 
messe. 
 
Coût du déjeuner : 12$ 
 
Bienvenue à tous! 

 
 
 
 

 
L’APHA Mékinac a pour  mission de : 
 
Regrouper, soutenir et encourager les personnes handicapées en 
créant et en mettant en œuvre des      programmes d’intégration ré-
créatifs, éducatifs et sociaux adaptés à leur condition. 
 
Informer et sensibiliser la population aux besoins des personnes vi-
vant en situation d’handicap dans la MRC de Mékinac. 
 
Calendrier des activités : Avril 2023 
 
Mercredi 5         Diner cabane à sucre (salle aubin)   
Mercredi 12       Activités régulière (viactive, soupe de l'amitié, jeux) 
Mercredi 19       Sortie d'intégration : magasinage   
Mercredi 26       Conférence suivi d'un dîner fraternel 
Mardis 4-11-18-25 Cours d'aquaforme en avant-midi au Béli (pour 
 nos membres) 
Jeudi 13              Cuisines collectives  
 

      Pour des raisons hors de notre contrôle il peut y avoir des 
changements à l'horaire.                                       

301, rue st-Jacques # 210  
418-289-3630 
www.apham.org  ou  sur   

http://www.apham.org/


 

 

 

 

Centre de service  
250, rue Masson  
Ste-Thècle (Québec) G0X 3G0  
(418) 289-2972  
Télécopieur : (418) 289-2314         
Télécopieur : (418)  322-5459 

   



 

 

 

 

 
 

 

 


